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1854.] BILL. [No. 184.

Acte pour régler les Banques d'Epargne, et pour abroger /
l'acte Maintenant en force à cet effet.

TTENDU que l'expérience a démontré que l'acte mainte- Préambule.
nant en force pour régler les banques d'épargne est

insuffisant pour effectuer l'objet qu'il avait en vue, et n'offre
pas aux déposants cette garantie qu'ils ont droit d'attendre de
la législature, etfqu'il est par conséquent expédient de révoquer

5 le dit acte, et de substituer de meilleures dispositions à celles
qui existent actuellement : à ces causes, qu'il soit statué par
la Très-Excellente Majesté de la Reine, par et de l'avis et du
consentement du conseil législatif et de Passemblée législative
de la province du Canada, constitués et assemblés en vertu et

10 sous l'autorité d'un acte passé dans le parlement du royaume-
uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande, et intitulé : Acte pour
réunir les provinces du Haut et du Bas Canada, et pour le gou-
vernement du Canada, et il est par le présent statué par la dite
autorité, comme suit:

15 I. Que l'acte passé dans la session tenue dans les quatrième Abrogation de
et cinquième années du règne de Sa Majesté, et intitulé : Acte 4 & 5V. t. 32.
pour encourager l'établissement de banques d'épargne en cette
province, et pour les régler, sera et il est par le présent abrogé,
excepté en autant seulement qu'il est autrement pourvu, et

20 excepté pour ce qui a rapport à toute pénalité ou forfaiture Exeimiption.
quelconque encourue en vertu d'icelui, dans lesquels cas il
continuera à être en force.

Il. Il sera loisible pour un nombre quelconque de personnes c Cer-
.de s'associer ensemble dans la vue d'établir une banqe d'e- taines per-

25 pargne dans toute place quelconque dans cette province, en sonnes pour-
vertu du présent acte, et telles -personnes exécuteront un acte ur -vertu corporées pour
ou instrument par-devant notaires, si la banque est pour être établir une
dans le Bas Canada, et sous leurs seings et sceaux, et en banque d'é-
double, si la banque est pour être dans le Haut Canada ; lequel pargne.

30 instrument mentionnera

Le nom de corporation à être pris par l'institution, donit les Ce qui sera
iots " banques d'épargne '' feront toujours partie éntonc dauns

P'iustrumenit

L'endroit où la banque devxa être conduite;, d'association.

Son fonds capital, qui ne sera en aucun cas de moins de
35 cent mille livres courant ; le nombre d'actions en lesquelles il

sera divisé, et le montant de chaque action, qui ne sera en



aucun cas de moins de cent livres courant ; le nombre d'ac-
tions pris par chacune des personnes exécutant tel instrument,
et les noms, résidence, profession, état ou métier de chacune
des dites personnes ; les personnes qui seront les directeurs de
l'institution jusqu'à la première élection des directeurs, et- 5
laquelle d'entre elles sera président, mais personne ne -sera
nommé directeur à moins de posséder pour au moins cinq cents
livres courant d'actions dans le capital de l'institution

La période dumunt iaquelle telle institution devra continuer à
exister, qui ne sera pas de moins de cinq ans, ni de plus de 10
trente ans, et devra finir le trente avril d>une année qui sera
désignée dans le dit instrument;

Dispositions Telles dispositions ultérieures relativement aux fonctionne-
ultérieures ment de l'institution et à l'administration de ses affaires dansles
clatis tel ins-

t "c ~ matières auxquelles il n'est pas pourvu par le présent acte, que 15
les personnes exécutant tel instrument pourront juger expé-
dientes, lesquelles dispositions n'étant pas incompatibles avec
la lettre ou l'esprit du présent acte, ou avec les lois de cette
province, seront les règles fondamentales de l'institution, et ne
seront pas altérées ; et toute telle disposition qui sera incom- 20
patible avec la lettre ou l'esprit du présent acte ou avec les
lois de cette province, sera nulle, mais n'affectera pas sous les
autres rapports la validité de l'instrument ou des clauses d'as
sociation.

Dépôt de tel III. Si tel instrument a rapport à une banque d'épargne dans 25
instrument.et le Bas Canada, une copio notariée d'icelui- sera déposée de
des certificats record au grefle de la cour supérieure pour le district où devra
du receveur
général y être établie la banque à laquelle il se rapporte, et si tel instru-
relatifb. ment a rapport à une banque d'épargne dans le Haut Canada,

un double d'icelui sera déposé de record dans le bureau du 30
greffier de la cour de comté du comté ou des comtés-unis où
devra être établie la banque à laquelle tel instrument se rap-
porte, l'exécution d'icelui par les diverses parties au dit acte
ou instrument étant attestée sous serment par au moins un
témoin devant le dit greffier,^ et tout tel instrument ainsi dépo- 5
sé de record, aussi bien que les certificats du receveur-général
du dépôt ou retrait d'argent ou débentures, tel que, ci-après
pourvu, seront ouverts à l'inspection de toute personne durant
les heures de bureau, sur le paiement d'un honoraire d'un
chelin à l'officier qui en aura la garde, lequel fournira à toute 40
personne une copie certifiée d'iceux, sur paiement d'un hono-
raire égal à six deniers courant pour chaque cent mots de telle
copie et certificat y relatif ; et toute telle copie ainsi certifiée

Copiesd'iceux sera preuve primfacie de tel instrument et de son contenu,
et leurs efle1s. sans preuve de la signature de l'officier certifiant telle copie ; 45

et une copie certifiée de tel instrument et des certificats du rece-
veur-général se rattachant à la dite banque, sçra constamment
gardée au lieu d'affaires de la banque à laquelle tels docu-
ments ont rapport, ouverts à l'inspection de tous les déposants
dans la dite banque. 50
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IV, Sur dépôt de tout tel instrument entre les mains du pro- Incorporation
tonotaire ou greffier auquel il appartient comme susdit, et dépôt et Uvo a
du montant ci-après mentionne entre les mains du receveur-gé- tion,
néral, les parties au dit instrument et leurs successeurs seront,

5 durant le temps y spécifié, un corps politique et incorporé sous
le nom y adopté, sous lequel nom elles pourront poursuivre et
être poursuivies, et auront et exerceront les pouvoirs conférés au
corps incorporés par l'acte d'interprétation, exeepté en autant
qu'ils sont modifiés par-le présent acte, et tous tels pouvoirs

10 qui peuvent être nécessaires pour mettre pleinement et
convenablement à effet les dispositions du présent acte.

V. Avant qu'une banque d'épargne quelconque à être Dépý d'une
établie en vertu du présent acte ait droit au bénéfice d'icelui, . "entre
les directeurs de telle banque déposeront entre les mains du les mains du

15 receveur-général de cette province une copie certifiée de Pins- receveur gé-

trument d'association, et une somme de pas moins d'un huit- garantie e
ièrne, ni de plus d'un quart du capital de la banque, en argent raveur des
ou en débentures recevables en vertu des lois réglant les affaires deposantsdans

de banque, en dépôt pour desbillts de banques enregistrés, ou la banque.

20 partle en argent et partie en telles débentures, la valeur de
telles débentures étant calculée au pair, et le receveur-général
accordera un certificat de tel dépôt en double, dont une am-
pliation sera déposée dans le bureau du protonotaire ou greffier
dans le bureau duquel est déposé l'instrument d'association de

25 la banque, et l'autre restera au bureau de la banque ; et l'argent
ou les débentures, ou ces deux choses ainsi déposées, reste-
ront entre les mains du receveur-général, sujets aux disposi-
tions ci-après mentionnées, comme garantie du paiement ou
remboursement aux déposants dans telle banque, des sommes

30 déposées par eux, avec l'intérêt sur icelles, mais l'intérêt sur
telles débentures, et l'intérêt sur l'argent ainsi déposé, au
taux alloué à la même époque sur les débentures spéciales ci-
après mentionnées, sera payé et remis par le receveur-général à
la banque au nom de laquelle tel argent ou telles débentures

35 ont été déposés, excepté-dans le cas pourvu ci-après.

VI. La somme ainsi déposée par les directeurs de la banque Pouvoir pour
d'épargne établie en vertu du présent acte, pourra, si elle est augmenter ou

diminuer la
dans le principe de moins d'un quart du capital de la banque, somme ainsi
être augmentée en aucun temps par un ou plusieurs dépôts, à déposée.

40 une somme n'excédant pas un quart du dit capital, ou pourra
être diminuée à une somme qui ne sera pas au-dessous d'un
huitième du dit capital, en par la banque retirant une ou plu-
sieurs sommes, après trois mois d'avis donné au receveur-
général de l'intention de retirer telle somme : pourvu toujours, Proviso.

45premièrement, que la somme déposée on retirée d'une seule
fois ne sera pas au-dessus de cinq mille livres; secondement, Proviso.
qu'aucune somme ne sera retirée tant que le. receveur-général
n'aura pas été certain et satisfait que toutes les prescriptions
du présent acte sont observées de manière à permettre que

50 telle somme soit rtirée ; et troisièmement, qu'un certificat du Proviso.
1*



dépôt de toute somme en vertu de la présente section, sera
accordé en double par le receveur-général à la banque,
et tels doubles seront déposés de la même manière que,

Certificats du les ampliations du certificat originaire de dépôt; et qu'un
retrait des
dépôts rendus certificat qu'une somme quelconque a été retirée sera 5
publics. de la même manière accordé en double, et un double sera

remis à la banque pour être gardé dans son bureau, et l'autre
sera transmis par le receveur-général au protonotaire on
greffier dans le bureau duquel sera déposé l'instrument
d'association de la banque, et y demeurera de record, afin-que 10
toutes personnes puissent en tout temps constater quelle somme
appartenant à la banque se trouve entre les mains du receveur-
général.

Gage sur les VII. Il sera toujours loisible à toute banque d'épargne,deniersentre établie èn vertu du présent acte, de donner un privilége surl'ar-15
les mains du ro
receveur gé- gent ou les débentures entre les mains du receveur-général et
néral et trans- appartenant à telle banque, ou d'en faire le transport, mais tel
ports d'keux, transport ou tel privilége sera sujet aux droits des déposants à

la banque, et ne vaudra en autant seulement que tel argent ou
telles débentures seront sujets à être ietirés par la banque et 20
délivrés à la banque, dans lequel cas le receveur-général,
ayant été dûment notifié de tel transport ou privilége, délivrera
l'argent ou les débentures à la partie en possession de tel pri.
vilége ou transport, au lieu de les délivrer à la banque.

Commence- VIII. Toute banque d'épargne qui se sera conformée aux 25
miet des af- dispositions précédentes du présent acte, pourra immédiatement

banque. ensuite commencer ses affaires comme telle, et pourra recevoir
des dépôts de toutes personnes ou parties quelconques, de
manière qu'aucun dépôt fait par une personne ou partie
quelconque en aucun teips n'excède la somme de cinq cents 30

Taux d'intérêt louis, et pourra allouer à tels déposants tel taux d'intérêt qui
qui seraalloué. sera de temps à autre fixé par le gouverneur en conseil, et pas

plus, ayant égard à telles règles, quant aux deniers déposés et
retirés par les déposants, qui pourront de temps à autre être

Proviso. établies par les statuts de la banque ; pourvu toujours, que le 35
montant dû aux déposants par une banque d'épargne en aucun
temps n'excèdera jamais six fois le montant appartenant à
telle banque déposé comme susdit entre les mains du receveur-
général, et n'excédera jamais non plus le capital de la banque.

Le taux IX. Le taux de l'intérêt à être alloué aux déposants dans 40
d'intéiêt sera une banque d'épargne quelconque, en vertu du présent acte,

gouveer er en sera celui qui sera de temps à autre fixé par ordre du gouver-
conseil. neur en conseil, mais tel taux pourra en tout temps être

changé par un ordre en conseil subséqûemient donné et
publié dans la Gazette dm Canada, au moins six mois avant 45
que tel changement prenne effet.

Placement des X. Les deniers reçus en dépôt par toute banque d'épargne
deniers dé. établie en vertu du présent acte pourront être placés par telle



banque en toutes débentures qui peuvent, en vertu des lois qui posés dans
règlent les affaires de banques, être reçus en dépôt par le rece- une banque
veur-général pour des billets de banques enregistrés, ou en la d'épargne.
manière mentionnée dans la section suivante ; et les dits

5 deniers ne seront placés, prêtés ou employés en aucune - autre
manière quelconque, excepté seulement qu'ils pourront être
déposés dans aucune des «banques incorporées de cette
province, à intérêt ou sans intérêt, mais sujets toujours à être
en tout temps retirés au moyen de chèques et sans avis

10 préalable.

Xi. Il sera loisible au receveur-général, directement ou par Le receveur
l'entremise de tout agent qu'il pourra nommer pour cet objet, général pour-
de recevoir de toute banque d'épargne établie en vertu du ra donner des
présent acte, toute somme d'argent provenant de dépôts en telle aux banques

15 banque et de pas moins de cent louis à la fois, et de donner d'éparge
pour icelle des débentures spéciales de pas moins de cinquante pour de l'ar-
louis chacune, portant intérêt payable semi-annuellement à un antd pt
taux excédant de deux pour cent le taux d'intérêt alors fixé par
ordre en conseil, comme celui à être alloué par les banques

20 d'épargne en vertu du présent acte aux déposants; et telles
débentures pourront, à la discrétion du receveur-général, ou
conformément à tels ordres qu'il recevra de temps à autre du
gouverneur, être faites payables seulement à la banque et non
transférables.

25 XII. Le premier lundi de mai de chaque année, les action- Assemblées
naires de chaque banque d'épargnes alors établie en vertu du ]ur'IP!ection
présent acte, tiendront une assemblée générale au bureau de la des directeurs.
banque, et éliront alors et là cinq personnes, étant actionnaires
de la banque pour au moins mille louis chacune, pour être

30 directeurs de la banque à la place des directeurs alors en office,
lesquels se retireront d'office immédiatement après la clôture
de telle élection, à moins qu'ils ne soient réélus (comme ils
pourront l'être) à telle élection ; mais si, pour quelque cause Si l'élection
que ce soit, l'assemblée n'a pas lieu le jour par le présent acte n'a pas lieu

35 fixé, ou que cinq directeurs ne soient pas alors élus, les direc- on pourra y
teurs en oflice immédiatement avant tel jour resteront en office remédier.
jusqu'à ce qu'une autre assemblée générale ait lieu et que cinq
directeurs soient alors élus, et une assemblée générale pourra
êtri tenue pour cet objet, en aucun temps, en vertu des règle-

40 ments en force à cet égard; et s'il arrive quelque vacance Vacances. 2dans la charge de dire cteur,, telle vacance sera remplie aussitôt
que possible par les directeurs restants, qui nommeront
quelque actionnaire dûment qualifié pour remplir telle vacance,
jusqu'à l'élection suivante des directeurs; mais aucune telle

45 vacance n'affectera la validité des actes des directeurs restants
ou d'aucun quorum d'iceux.

XIII. A toute assemblée générale des actionnaires de toute Votes auxbanque d'épargne établie en vertu du présent acte, chaque assemblées
actionnaire aura un vote pour chaque action qu'il aura pos- générales.



sédée durant au moins trois mois avant telle assemblée;, et
tout actionnaire pourra comparaître et voter par procureur, tel
procureur étant lui-même un actionnaire ayant droit de voter

Procureurs. à l'assemblée ; et toutes questions soumises à toute telle
assemblée générale seront décidées par la majorité des votes 5
des actionnaires votant à la dite assemblée, soit en personne
ou par procureur, et la personne présidant à toute telle assem-
blée aura la voix prépondérante dans le cas d'égale division des
votes, autrement elle ne votera pas; le président de la banque,
s'il est présent. présidera à telle assemblée, ou, en son absence, 10
tout directeur ou actionnaire présent qui sera choisi pour
présider à la majorité des votes des actionnaires alors présents.

Les directeurs XIV. A moins, et jusqu'à ce qu'il y soit autrement pourvu
pourront con- par les règlements d'une banque d'épargne établie en vertu
voqserbes du présent acte, les directeurs d'icelle auront plein poiivoir ele 15

générales. convoquer des assemblées générales des actionnaires d'icelle
pour telles fins, en telle manière et à telles époques qu'ils

Demandes de jugeront à propos; et ils auront aussi le pouvoir de demander
versements. aux actionnaires de la banque les versements dus sur les

actions par eux possédées respectivement, de manière à' ce 20
qu'aucun versement n'excède dix pour cent sur les actions ainsi
possédées, et ne soit payable à un intervalle de moins de deux
mois à compter da temps où le dernier versement était
payable ; mais cette limitation quant au montant des verse-
ments et l'intervalle qui doit s'écouler entre chaque versement 25
ne s'appliquera à aucune clause, ou ne détruira l'effet d'aucune
clause de l'instrument d'association par lequel les parties à tel
instrument se sont engagées à payer un montant quelconque de
leurs actions respectives à une époque fixée, mais telle clause
sortira son plein effet contre telles parties et ceux qui pourront 30
légalement tenir leurs actions comme leurs représentants ou
comme leurs ayants cause, ou comme les représentants ou

Poursuites ayants cause de leurs représentants ou ayants cause ; et.
pour verse- le montant de tous versements faits légalement, et de toute
ments. somme qu'on sera convenu de payer, pourra, s'il n'est payé 35

lorsqu'il deviendra dû, être recouvré avec intérêt parles directeurs
au nom de la banque, dans toute cour ayant juridiction jusqu'à
ce montant; et dans telle action il suffira d'alléguer ou prouverla
convention dans l'instrument d'association, ou que les demandes
de versements ont. été faites en vertu du présent acte, et4O
que le défendeur est le possesseur d'une action ou d'actions à
l'égard desquelles le montant pour'lequel on poursuit est dû,
sans alléguer ou prpuver aucune autre matière ou chose quel-
conque, et le témoignage de tout officier de la blanque informé

Prcviso. des faits à prouver, sera une preuve suffisantediceux ; pourvu 45
toujours, qu'il ne sera pas demandé plus d'un quart du capital
d'aucune telle banque à la fois, excepté pour permettre à la
banque de faire face aux réclamations des déposants qu'elle ne-
pourrait pas rencontrer sans cela; et le fait que le versement
est nécessaire pour cet objet sera allégué dans la résolution ou 50
l'ordre des directeurs exigeant que ce versement soit fait, et telle.
allégation sera une preuve de tel fait.



XV. Les directeurs pourront élire Pun d'entre eux pour être Président.
président de la banque, et tel président présidera à toutes les
assemblées des directeurs auxquelles il sera présent; en son
absence, tout directeur présent pourra être nommé pour présider

5 pro teipore; toutes questions et choses devant les directeurs à Questions
toute assemblée seront décidées par la majorité des votes des devant les
directeurs présents à telle assemblée, et le président ou la per- directeurs,
sonne présidant à toute assemblée de directeurs votera comme dmet
directeur, mais n'aura pas une autre voix ou la voix prépondé-

10 rante; si les votes sont également divisés, la question sera con-
sidérée comme décidée négativement ; trois directeurs quel- Quorn.
conques formeront un quorum, et toute assemblée à laquelle un
quorum sera présent pourra faire toute chose qui pourrait être
faite par une assemblée à laquelle tous les directeurs seraient

15 présents, excepté les choses que les règleme'nts prescriront de
faire, (ainsi qu'ils pourront le prescrire) à une assemblée où un
plus grand nombre ou la totalité des directeurs devra être
présent.

XVI. Les actionnaires de toute banque d'épargne établie en Pouvoir de
20 vertu du présent acte pourront, à toute assemblée générale, faire des

faite des règlements pour la gouverne des actionnaires, direc- règlements
rour certainesteurs, officiers et employés de la banque et des déposants à ins.

icelle,-touchant le mode de •convoquer et tenir ks assemblées
générales et spéciales des actionnaires, et l'avis à être donné

25 de telles assemblées et les matières et choses à être faites ou
prises en considération à telles assemblées,--touchan't la forme
des procurations et autres matières relatives aux procureurs,-
touchant le transport des actions et la manière dont tel transport

~ peut validement être effectué, et la manière dont la transmis-
30 sion des actions, par testament ou sans testament, par mariage,

banqueroute, par tout autre moyen que par des transports en la
la nanière prescrite par tels règlements, sera certifiée à la
banque avant que telle transmission puisse l'obliger, indiquant
les dits règlements la personne qui aura le droit de voter par

35 rapport à des actions possédées par des mineurs ou autres per-
sonnes incapables en loi d'agir pour elles-mêmes,-touchant
les pouvoirs et devoirs à être exercés et accomplis par les direc-
teurs ou par le président ou aucun d'eux ou par tout officier ou
tous officiers de la banque,-ouchant-la manière dont les actes

40 et instruments qui devront obliger la banque, et scellés de son
sceau de corporation, seront rédigés de sa part, indiquant les
dits règlements par qui y sera apposé le sceau de la corporation,
et quels instruments ou documents obligeront la banque, quoi-
que n'étant pas sous son sceau de corporation, la forme d'iceux

45 et par qui ils seront signés ou contresignés, de quelle manièrc
et a quelles conditions les deniers déposés à la banque pourront
être retirés par les déposanis, et dans quelles circonstances et
de quelle manière la banque pourra requérir les déposants de
retirer tels deniers, sous peine de ne pouvoir plus réclamer

50 d'intérêt sur iceux après Pépoque à laquelle ils seront ainsi
requis de les retirer,-et généralement pour tout objet pour



lequel il peut être à propos d'établir des dispositions pour pad-
ministration et la poursuite des affaires de la banque d'une
manière convenable, et à l'égard de quoi aucune disposition
expresse n'est établie par le présent acte ou par l'instrument
d'association de telle banque ; et par tout tel règlement,' tout 5
pouvoir dévolu à la banque, excepté le pouvoir de faire des
règlements, pourra être conféré à tout président, directeur ou
officier d'icelle ; et par tout tel règlement, toute pénalité,
n'excédant pas dix louis, pourra être imposée pour infrac-
tion d'icelui; et toute pénalité imposée par aucun tel règle. 10
ment pourra, lorsqu'elle sera encourue, être recouvrée par la
banque et à son profit, comme une dette due à telle banque;
mais aucuns tels règlerneuts ne seront incompatibles avec les
dispositions du présent acte, ou avec l'instrument d'association
de la banque à laquelle il se rapportera, et telle Partie de tout 15
règlement qui sera ainsi incompatible sera ipsofacto nulle et

Amendement de nul effit; et les actionnaires pourront, à toute assemblée
ou révocation générale, amender, changer ou abroger tout règlement fait à

l- toute assemblée précédente, mais le décrètement, la révocation
ou le changement de tout règlement afIectant les déposants, ne 20
s'appliqueront à aucun dépôt fait avant la passation d'icelui,
ou avant qu'il soit publié en la manière ci-après prescrite:

Proviso. pourvu toujours, qu'une copie imprimée des règlements alors
en force seri tenue constamment atiiehée dans quelque partie
apparente du bureau où les dépôts sont reçus; et aucun tel 25
règlement n'obligera aucune personne autre que les action-
naires, directeurs, officiers et employés de la banque comme
tels, avant qu'il ait été ainsi afliché durant au moins un jour
franc.

Commernse- XVII. Toute copie des règlements d'une banque d'épargne 30
ront Prouvés établie en vertu du présent acte, ou d'aucun des dits règlements,les règle- sous le sceau de la banque et la signature du président, ou deimelts, Z

toute personne autorisée à y apposer tel sceau, sera une preuve-
légale de tels règlements; et toute copie de tous tels règle-
ments qui sera prouvée avoir été comparée avec la copie 35
d'iceux, affichée comme susdit, sera la preuve primd facie de
tels règlements, lorsqu'elle sera produite par toute autre partie
que la banque.

Les actions se XVIII. Les actions du capital de toute banque d'épargnes
ront réputées établie en vertu du présent acte seront réputées meubles, et 40
meubles et
seront trans- transférables comme telles, et seront transférables en la
férables manière et sujettes aux règlements qui seront prescrits par
comme telles. l'instrument d'association de la banque ou par ses statuts; et

le propriétaire d'actions aura les droits et la responsabilité du
possesseur originaire d'icelles; mais aucune action ne.sera 45
divisée,..et si quelque action est possédée par plusieurs per-
sonnes conjointement, une de ces personnes sera nommée par
les autres pour, voler en conséquence de telle action, recevoir
des dividendes et faire toutes autres choses qu'il faudra faire à
Pégard d'icelle, et son autorisation à cet eflèt sera déposée à 50



la banque ; et la banque ne sera pas tenue de veiller à ce que
soit mis à exécution aucun fidéicommis auquel pourra être
sujette une action, ou à ce que soient employés les deniers
reçus par le fidécommissaire relativement à telle action, mais

5 la partie possédant une action en fidéicommis sera, vis-à-vis
de la banque, considérée comme le propriétaire d'icelle ; et
il pourra être pourvu, soit par l'acte d'association ou par les
règlements, qu'aucun transport n'aura lieu avant et jusqu'à
ce qu'il soit approuvé par les directeurs de la banque.

10 XIX. Nonobstant le transport d'une action du capital d'une La responsa.
banque d'épargne établie en vertu du présent acte, le cédant bilité des per.

1 1 sonnes trans-demeurera néanmoins responsable à tous égards, par rapport a portant des
toutes les obligations de la baique encourues avant tel actions conti-
transport, au même degré et de la même manière qu'il l'aurait nuera pour un

15 été si tel transport n'eût pas été fait: pourvu que des procé-
dures en loi soient commencées pour le faire déclarer res.
ponsable, comme susdit, dans les dix-huit mois à'compter de
la date de tel transport, et sauf toujours le recours du cédant
contre le cessionnaire de la dite action; et la partie à laquelle

20 sera fait le transport d'une action deviendra, en Pacceptant,
sujette à toutes les obligations du cédant par rapport à la dite
action.

XX. Chaque actionnaire d'une banque d'épargne, établie Etendue de la
en vertu du présent acte, sera tenu responsable des dettes et responsabilité

25 obligations de la banque jusqu'au montant et pas au-delà du de actiou-

montant de ses actions dans la dite banque, moins le montant 'aires.
effectivement payé sur telles actions ; mais dans le cas de
faillite de la banque, aucune plus forte partie du capital d'icelle
ne sera censée avoir été payée suivant le sens de la présente

80 section, que celle qui se trouvera alors entre les mains du
receveur-général, en argent ou en débentures, ou en argent et
en débentures, telles débentures étant évaluées au pair.

XXI. Il sera en tout temps affiché, dans le bureau ou les Listes cor-
places où l'on reçoit les dépôts dans une banque d'épargne rectes des di-

85 établie en vertu du présent acte, une liste correcte des di- receurs etdes
recteurs et des actionnaires de la banque, indiquant leurs noms, qui seront
résidences et qualités, et le nombre et le montant des actions affichées dans

f-le bureau dequ'ils possèdent; et il sera du devoir des directeurs de faire la banque.
corriger cette liste de temps à autre; tout déposant sera libre

40 de prendre ou de faire prendre une copie de telle liste en tout
temps durant les heures d'office, et une copie de telle liste
assermentée par un témoin compétent sera une présomption de
l'exactitude de telle liste et des faits qu'elle contiendra.

XXII. Les livres, comptes et papiers d'aucune banque Les livres,
45 d'épargne établie en vertu du présent acte, seront toujours comptes, etc.,

ouverts à l'inspection du receveur-général ou de toute personne seront ouverts
à l'inspection

qu'il députera pour les examiner, et seront tenus sous une du receveur
forme régulière et suivant quelque plan reçu et approuvé, et le



cénéral et receveur-général pourra suggérer toute amélioration dans le
régulièrement mode de les tenir, et les directeurs de la banque à l'égard detenus. laquelle telle suggestion sera faite les adopteront; et toute

telle banque, chaque fois qu'elle sera requise à cet effet par le
receveur-général, publiera de la ianière qu'il l'enjoindra un
état de ses affaires, attesté par le président ou quelqu'un des 5
directeurs de la banque, ou par quelque officier d'icelle au fait
des affaires de la banque, et indiquant d'un côté le montant dû
par la banque aux déposants, en principal, et le montant à eux
dû pour l'intérêt, distinguait les divers montants ainsi dus aux
déposants qui auront déposé dans la banque, respectivement, 10
au-dessous de cinquante louis,-cinquante louis ou au-dessus,

Etat qui mais moins que cent louis,-deux cents louis on au-dessus,sera publi mais moins que trois cen s louis,-trois cents louis ou au-dessus,à demande. . utecnslusomais moins que quatre cents louis,-et quatre cents loms ou
au-dessus, et le montant de toutes autres réclamations sur la 15
banque ou dettes dues par la banque ; et indiquant de l'autre
côté le montant déposé entre les mains du receveur-général, et
la nature des garanties déposées pour telle partie d'icelle qui
n'est pas de l'argent, les autres garanties possédées par la
banque établissant le montant de chaque sorte ainsi possédé, 20
et les calculant au pair,-le montant déposé sur demande dans
chaque banque incorporée, le .mentionnant,-le montant alors
accru pour intérêt sur les garanties possédées par la banque, et
le montant en caisse, en argent, y compris les billets de
banque. 25

Les directeurs XXIII. Les directeurs de toute banque d'épargne. établie en
prdront ds vertu du présent acte requerront de tout officier ou serviteur d' la
officiers de la banque une ample et suffisante garantie par acte de cautionne-
banque. ment exécuté par lui, conjointement et solidairement avec deux

ou plusieurs cautions suflisantes, et à la condition que tel officier 30
ou serviteur s'acquittera de sa charge bien et fidèlement à tous
égards, et qu'il rendra fidèlement compte et fera paiement et
délivrance aux directeurs lorsqu'il sera appelé à le faire, de
tous deniers et garanties pour argent, livres, papiers, documénts
et propriété de quelque nature et désignation que ce soit ap- 35
partenant à la banque, ou qui viendront ou seront en aucun
temps entre ses mains comme tel officier ou serviteur; et tel
cautionnement sera donné à la banque en sa qualité de corpo-
ration, et sera et pourra être, dans le cas d'infraction des con-
ditions d'icelui,.mis en vigueur contre les parties à icelui par 40
les directeurs, au nom de la banque.

Punition infli- XXIV. Tous deniers ou garanties de deniers déposés dans
ieraux ol une banque d'épargne quelconque étab!i-. en'vertu du présent

banque qui acte, seront censés être la propriété (e la banque, sujets au
soustrairont de droit du déposant de les ravoir ou recouvrer, ou de ravoir on re- 45
largent, etc. couvrer un montant égal en argent-; et si un officier ou servi-

teur d'aucune telle banque soustrait frauduleusement en aucun
temps quelques biens ou effets, argent ou garantie de valeur
appartenant à telle banque (et tout refus injustifiable ou défaut
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de rembourser ou remettre à demande tous tels biens ou effets,
argent oir garantie de valeur, aux directeur ou à aucune per-
sonne par eux autorisée à les demander et re&voir, sera censé
être une soustraction frauduleuse d'iceux), il sera censé les

5 avoir félonieusement volé.s, comme étant la propriété de la
banque, et il pourra être procédé par indictement contre lui, et
s'il est convaincu, il pourra être puni de la même manière que
tout serviteur qui ayant frauduleusement soustrait quelque eflet,
argent ou garantie de valeur appartenant à la dite banque, (et tout

10 refus injustifiable ou défaut de rembourser ou remettre tous tels
biens ou effets, argent ou garantie de valeur reçue ou prise en
sa possession en vertu de sa charge pour son maître oule
compte de son maître, et étant considéré en loi les avoir félo-
nieusement volés,) peut être indicté, mis en jugement et puni :

15 pourvu toujours, que rien de contenu ici, ni la conviction ou pu- Proviso.
nition du délinquant, n'empêchera ou n'affaiblira aucun recours
(tue la banque ou toute autre personne ou partie aurait eu contre
tel délinquant ou ses cautions, ou contre toute personne ou
partie que ce soit; mais, néanmoins, la conviction de tout tel

20 délinquant ne sera pas reçue en preuve dans une action ou
poursuite en loi ou en équité contre lui ou ses cautions.

XXV. Toute banque d'ôpargne établie en vertu du présent Disposition
acte pourra être fermée avant le temps fixé à cet effet par lins- pour le règle-
trument d'association, en vertu d'un règlement à être passé à r dl a

25 cet effet, avec le concours des trois quarts du nombre total des banque et de
votes des actionnaires d'icelle, à une assemblée générale convo- la fermeure

quée expressément afin de prendre en considération s'il convient d'iielIe

de fermer là banque, et de la manière pourvue par les règle-
muents de la banque, et le temps auquel la banque sera défini-

30 tivement fenînée sera fixé par tel règlement, et ne sera pas de
moins d'une année à compter de la passation du dit règlement, et
si aucun tel règlement est passé, et aussi, s'il n'est passé aucun
tel règlement, mais que la période pendant laquelle telle banque
est pour continuer à exister suivant l'instrument d'association,

35 doive expirer dans une année, alors, dans l'un ou Pautre cas,
la banque ne recevra aucun dépôt additionnel; et les direc-
teurs donneront avis que la banque sera fermée définitivement
le jour fixé à cet effet ci qu'il ne sera reçu acuns dépots addi-
tionnels, et ils requerront par tel avis tous les déposants de re-

40 tirer leurs dépôts le ou avant le commencement des six mois
précédant immédiatement le jour fixé p.our la fermeture défini-
tive de la banque, et tout intérêt cessera sur tous dépôts qui ne
seront pas retirés conformément à tel avis, et les directeurs pro-
céderont à convertir en argent toutes les garanties possédées

45 par la bauque, et à acquitter toutes les obligations de la banque,
et à clore définitivement ses affaires, divisant l'argent qui restera
après l'acquittement de ses obligations entre les actionnaires,
en proportion de leurs actions respectives dans le capital de la
banque: et nonobstant l'arrivée de l'époque qui aura été fixée

50 pour la fermeture de la banque, les directeurs en office pour le
temps d'alors resteront en charge comme syndics pour clore et



compléter les affaires de la banque, et les dits directeurs ou les
survivants ou le survivant d'entre eux, auront, comme tels syn-
dics, pour cette fin seulement, tous les pouvoirs parle présent
conférés aux dilcteurs, et tels pouvoirs pourront être exercés
par toute majorité d'entre eux ou des survivants d'entre eux, et 5
le receveur-général ayant la preuve satisfaisante que toutes les
obligations de la banque ont été acquittées, ou que celles qui ne
sont pas liquidées s'élèvent seulement à une certaine somme,
pourra délivrer aux directeurs ou syndics l'argent ou les dé-
bentures appartenant à la banque. et alors entre ses mains, ou 10
tel montant suffisant pour ne laisser entre ses mains que la -
somme nécessaire pour liquider telles dettes non encore ac-
quittées.

Disposition XXVI. Tout défaut de la part d'une banque d'épargne
poir le cas (le établie en vertu du présent acte, de faire face à ses engage. 15la faillite
d'une banque ments envers un déposant ou à son égard,. aura, à toutes fins et
d'épargne, intentions quelconques, le même effet par rapport à la fermeture

de la banque et aux autres opérations en vertu de la section
immédiatement pré'édenle, et aux pouvoirs et devoirs des
directeurs, que si un règlement avait été passé de la manière 20
requise par la dite section, faisant des dispositions pour la clô-
ture de la banque à l'expiration d'une année à compter du jour
où tel défaut aura lieu, et les directeurs agiront en consé-
quence ; et il sera alors du devoir du receveur-général, et il aura

plein pouvoir et autorité de voir à ce que les deniers ou garan- 25
ties entre ses mains et appartenant à la banque, et l'intérêt sur
iceux, ne soient employés qu'au paiement des sommes dues
aux déposantsdans la banque, enproportions égales,et à cettefin
il pourra vendre, aliéner et convertir en argent chacune des
dites garanties, el s'il juge à propos de remettre aucune par- 30
tie de tels deniers ou garanties aux directeurs de -la banque
pour qu'ils soient employés comme susdit, il fera donner
par acte de cautionnement en faveur de .Sa Majesté bonne
et suffisante gyarantie que tels deniers et garanties seront fidèle-
ment employés comme susdit, et sur toute' infraction de la 35
condition du dit cautionnement, le dit cautionnement sera mis
en vigueur en faveur de la couronne, et la somme recouvrée sera
employée d'abord en aide des fonds de laýIbanque pour payer
les réclamations des déposants en icelle, et le reste pour-les
usages publics de la province. 40

Les directeurs XXVII. Si les directeurs d'aucune banque d'épargne établie
contrevenant en vertu du présent acte commettent volontairement ou sciem-
ament, ou font ou laissent commettre aucune contravention au
conjointement présent acte, ou se rendent coupables de quelque négligence
et solidaire- des devoirs à eux imposés par le présent, les directeurs alors en 45
ment respon-
sables. charge (en sus de toute autre pénalité ou responsabilité qu'ils

peuvent par le présent encourir) seront conjointement et solidaire-
ment responsables de toutes pertes ou dommages qu'aucun dépo-
sant ou autre personne pourrait éprouver à raison de telle con
travention ou négligence de devoir, sauf toujours le recours 50



13

d'aucun des dits directeurs qui n'aurait pas participé dans telle
contravention ou négligence de devoir contre ceux qui y au-
raient ainsi participé, ou contre aucun d'iceux.

5 XXVIII. Tout officier ou serviteur d'une banque -d'épargne Les officiers.
établie en vertu du présent acte, ou tout actionnaire d'icelle etc., seront
sera témoin compétent dans toute action, poursuite ou procé- pétents à
dure par ou contre telle banque ou en vertu du présent acte, moins qu'ils
pourvu qu'il ne soit pas autrement incompétent. autreent

disqualifiés.'
10 XXIX. La signification d'un ordre ou de tout avis ou autre Services

document à une banque d'épargnes établie en vertu du présent d'ordres à
acte,pourra être validement faite enen laissant une copie dûment une banque
certifiée à aucun directeur ou officier de la banque, ou personne
raisonnable dans l'emploi de la banque, à sa place ordinaire d'af-

15 faires, excepté seulement dans les cas où, en conséquence de la
nature de Pordre, avis ou document, la signification devrait en
être faite à quelque membre ou officier particulier de la corpora-
tion, en personne ; mais tout ordre, avis ou document qui, dans
le cas d'une personne privée, pourrait être validement transmis

20 à telle personne par la malle, pourra avec le même effet être
transmis par la malle à telle banque sous son nom de corpora-
tion, adressé à sa place d'affaires, comme susdit.

XXX. La validité d'une chose quelconque faite par les L'irrégularité
25 directeurs d'une banque d'épargne établie en vertu du présent d'une étection,

acte ou par chacun d'eux; ne sera pas affctée par une irrégula- ter: pas"le
larité ou invalidité dans l'élection ou la nomination des direc- aetes des
teurs ou d'aucun d'eux, pourvu (lue telle chose soit faite avant directeurs.
que telle irrégularité ou invalidité ait été prononcée par quelque

80 tribunal compétent, et la charge de tel directeur ou directeurs
déclarée vacante.

XXXI. Rien dans le présent acte ne sera censé donner à Les affaires (le
aucune banque d'épargne établie en vertu d'icelui le droit la banque se-

ronit sticte-d'émettre des billets de banques, ou de faire le commerce de ment limiiées
35 banque, ou aucune sorte d'affaires quelconques, excepté celles à celles auto-

qui sont expressément autorisées par le présent acte, ou qui se risées par le
rattachent légitimement aux opérations d'une banque d'épar-
gne. Mais aucune telle banque ne sera tenue de recevoir ou
retenir aucune somme d'argent en dépôt, ou déposée par au-

40 cune personne, si les directeurs jugent à propos dé refuser, de
recevoir ou retenir la dite somme.

XXXII. Aucnne banque d'épargne établie en vertu des Dispositions à
dispositions de l'acte ci-dessus en premier lieu cité et abrogé, l'égard les45 en opération au temps où le présent acte deviendra en force, ne banques d'é-
sera sujette aux dispositions du présent acte, et Pacte ci-dessus bies en vertuen premier lieu cité et abrogé continuera à être en fo'rce pour ce de l'acte par
qui regarde toute telle banque qui ne se prévaudra pas des dispo- lrésent
sitions duprésent acte de la manière ci-après mentionnée: pourvu50 toujours, que si les syndics d'aucune telle banque comme susdit,



en charge au temps où le présent acte deviendra en force, ou
toute majorité d'entre eux, soit seuls ou conjointement avec
aucune autre personne ou personnes, exécutent, dans le cours
d'un mois après que le présent acte sera devenu en force, un ins-
trument d'association en vertu des dispositions du présent acte 5
par lequel ils conviendront de continuer et gérer les affaires de
la dite banque, comme banque d'épargne en vertu du présent
acte, sous le nom qu'elle portait en vertu de l'acte par le
présent abrogé, et de prendre toutes les obligations de la dite
banque de quelque nature qu'elles soient, et se conforment 10
à toutes prescriptions du présent acte, (excepté en ce qu'il
est ci-après pourvu par rapport à la conversion des garan-
ties alors possédées par telle banque, en telles garanties
qui pourront être possédées par une banque d'épargne,
en vertu du présent acte,) alors les syndics et autres parties 15
qui exécuteront tel instrument d'association, et leurs suc-
cesseurs, seront, sous le nom ainsi pris, une corporation ef
une )anque d'épargnes en vertu du présent acte, à toutes fins
et intentions quelconques, et sujette à toutes les dispositions
d'icelui, et toutes les propriétés et prétentions à des propriétés 20
de la banque d'épargne établie comme susdit en vertu de
l'acte par le présent abrogé, seront transférées à la dite corpo-
ration et banque d'épargues établie en vertu du présent acte,
qui sera considérée être la même que la banque d'épargne éta-
blie en vertu de l'acte par le présent abrogé, et sera sujette à 25

Proviso: de toutes les obligations d'icelle : pourvu toujours, que les dispo-
quelle manière sitions du présent acte, limitant les garanties qu'âne banque
la 'banque d'épargne établie en vertu d'icelui peut légalement posséder,
pourra êtreposdr
c"latinuée ne s'appliqueront, durant une année à compter de l'époque où

le présent acte deviendra en force, à aucune banque d'épargne 30
continuée cri vertu de la présente section, mais telle banque
aura la dite anée pour convertir -ses garanties en argent, ou
telles garanties qui peuvent être légalement possédées par une
banque d'épargnes en vertu du présent acte.

Le gouverneur XXXIII. Le gouverneur pourra nommer un inspecteur ou 35
pourra nom- des inspecteurs de banques d'épargne, qui auront tous les
mer un ins pouvoirs de commissaires pour s'enquérir des matières qui se
pecteur ou des pu e airsqis
inspecteurs rattachent aux aflaires publiques, et qui pourront exammer
de banques toute partie sous serment, et ce serment pourra être administré
d'épargne. par aucun commissaire ; et il sera du devoir de chaque inspec- 40

teur de visiter chaque banque d'épargne dans la partie de la pro-
vince qui lui sera assignée, au moins deux fois chaque année, et
d'examiner parfaitement l'état de ses affaires, et pour cet objet

.Ies personnes en charge des livres et papiers de la banque les
lui laisseront examiner et lui donneront toutes les informations 45
dont il pourra avoir besoin; et si un inspecteur trouve que les
dispositions du présent acte (ou de l'acte cité dans la première
section, si la banque est sujette à cet acte là,) ont été suivies
par une banque ou à l'égard d'une banque, ou si l'état des
affaires de cette banque est tel qu'il mette en danger, dans 50
l'opinion du commissaire, la sûreté des dép.osants, ou si quel-



que information nécessaire lui est refusée, il fera rapport des
faits au gouverneur, qui défendra, par ordre en conseil, la ré-
ception d'autres dépôts par telle banque, après la publication
de tel ordre dans la Gazette du Canada ; et le gouverneur,

5 par ordre en conseil, pourra, soit annuler la prohibition de
recevoir des dépôts, soit la confirmer et ordonner le règlement
des affaires de la banque, dans lequel dernier cas la banque ne
recevra plus de dépôts, et elle sera fermée et ses affaires seront
réglées de la manière prescrite par le présent acte pour le

10 règlement des affaires d'une banque établie en vertu du présent
acte ; et s'il est reçu quelque dépôt après la publication de tel
ordre en conseil défendant la réception de dépôts, chaque di-
recteur ou syndic de la banque sera personnellement tenu
envers les déposants pour le principal et l'intérêt de tel dépôt,

15 à moins qu'il n'ait protesté contre la réception de dépôts et
publié tel protêt dans quelque papier-nouvelle publié dans
on près de la place d'affaires de la banque, dans les quarante-
huit heures après la date de la publication de l'ordre en conseil
de ne pas recevoir de dépôts.

20 XXXIV. Le parlement de cette province pourra amender le Le parlement
présent acte, ou faire toute autre disposition que ce soit pour pourraamen-
mettre ses prescriptions à effet, sans que cette mesure soit der le Irésent

considérée comme une violation des droits d'aucune banque acte, etc.
d'épargne établie en vertu d'icelui, ou des actionnaires d'i-

25 celle.

XXXV. Rien dans le présent acte ne devra s'appliquer à la Le présent
banque d'épargne et de prévoyance de Montréal, et l'acte ci- acte ne s'ap-

dessus en premier lieu cité demeurera en force à l'égard de la la a a
dite banque, excepté en autant qu'il peut avoir été altéré ou d'épargne et

80 affecté par d'autres actes se rapportant spécialement à la dite de prévoyance

banque. de Montréal.


